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llXl'OSE SUCCINCT DU SEGRETAIREGENEP.Al. SUR LBS QUESTIONS DeNT EST

SAISI LE COlffiEIL·DE SECURITE ET SUR LE :POINT OU EN EST LEUR EXAr·lEN

Conformément Ù llarticle Il ~u règlement intérieur-provisoire du Conseil

de séourité, le Secrétaire aénéral a l'honneur ae présenter, sur Ise quea­

tion2 dont le Conseil de sécurité est saisi et sur le point où en e3t·~eur

examsn ù la date du premier octobre 1949, l'exposé succinct ~ue yoici

1. Queotlon iranienne (voir a/1356).
2. Accords spéciaux prévus à l'article 43 et orr~tB~tlon des ferces ar~éeB,

mises à la disposition du Conseil de 8bcurlté (voir S/1356).

3. R<'(,1ement ~,ntéri6ur du Conseil de ,écurité (voir S/1356).

4. Statuts et rèfll.omsnUntérisur du Comité d'état-major (voir 8/1356).

5. R~rlementatlon et réduction générales aea a~memante et renee1nnements

sur 10e forces arrr~08 do. Nation. Uni.o (voir 8/1356 et 8/1379).

Le 27 soptembre 1949, le roprésentant des Etats-Unis dtAm~rique a soumia

un projet de résolution (S/1398) concernant le ~6uxième rap]ort sur le8

travaux accomplie par la Commission des armements de typo classique, ainei

que leE) annexes et résolutions qui l'accompagnent (S/1371). Co projet de

résolution demandait au Conseil de séourité dla~prouver le8 résolutions

que la Commission a adoptées concel'na.nt le8 points l et :2 de son programme

de travail et de charger le Seorétaire général da trane~ttre à 1 1Aeeemblée

BénJrale, pour information, le rapport, les annexes et résolutions qui

llaoco~cn6nt, ainai que le oompte rendu dao débats que le Consoil de,
séourité a consacréo à cette question.

Le mê~ jour, le représentant de la France a soumis un projet de réso­

lution (8/1399) concernant 10 document ~. travail adopté le 1er aoBt 1949·

par la Commission des a.rmements de type olassique (8/1372). Ce projet de

résolution invitait le Conseil de sécurité à approuver. les propositions

conten\lee dans le document de travail et invitait le Secrétaire général à

transmettre à l'Aosemblée Générale oea propositions et les comptes rendus

des débuts du Conseil de séourité.

La quostion a été insorite à 11 0 rdre du jour provisoire de la.449ème

séance du Conoeil de sécurité, qui se tiendra la 5 octobre.



7·
8.

9·

'"if"- ,,'
"

i

1
1

8/1402
Françaio
Fage 2

6. DGGianat~i~d'unsouve~~eur pour le Territoire libr~ de Trieste (voir

8/1356) •

g.uestoon oflY1?tl.snne (voir 8/1356).

Quest,on in~onés~ (voir 8/1356, 8/1370 st 8/1379).

Procédure d~ vote au Conseil de sécurité (voir 8/1556).

la. Prooédure a 1applicatioD des Articles 87 et 88 de la Charte en ce qui

conoerne les ':lIas du Pac1n9,ue sous tutelle stratégique dos Etata ...l.1nia

~'AméTique (voir 8/1356).

11. Demandes d fa_ssioo (voir 8/J.356, S/1381, S/1384, 6/1388 et 8/1~94).

12. Quest<on F-lsstinienne (';oir 8/1336, 6/1361, 6/1}70 et 6/1379).

Par lettre en date du 23 e"Ptembr. 1949 (S/l)96), 10 Secrétaire général

a transmis au PréBi~ent du Conseil de sécurité le quatrième rapport sur

l'évolution de la. situation, préBant~ par la. ColllIniasion d.e conoiliation deB

Nations Unies pour la Palestine.

13. Question Io~e-Pakietan (voir 6/1356).

1).. ~"estion tohécoeloYaq,!~ (VOiT 6(1)56).

15. ~ueetion~' Territoire libre de Trieste (voir 6/1356 et 6(1372).

16. Qusetion du Haïderaba~ (voir S/1356 et 6/1383)

17. Notifications identiques adressées au Secrétaire général, le 29 Boptem~

194-8 , par :.6. Rjpub1ique fran~Je8 Etats-tInis d 1Amér1que et l~

Royaume-Uni de G1::'ande-.Bretagne et dl Irlande du Nord. (voir 6/1356).

18" Lettre en dat.e d.u 17 Juin 19491 éIJl).nant des représentante de l'Auatral1o,

de la Belaique, da la Colombie et de le. France, concerMnt leG frais

de voyage et 168 indemnités de subsistance des suppléante 16 rcpré8en~

tants à certaines comnrf.seior.s du Conseil de séourité (voir égaleJD.6nt

.8/1361, 8/1388 et 6/1391,).

A ea 448ème séance, tenue le 27 septembre, le Con5e11 de eécurité a ~js

aux volz le proJet de résolution contenu dana la lettre des représentante

de l'Australie, ie la Belgique, de la Colombie et as la France, tel qu'il

avait été amendé pa~ ses auteurs le 2~ septembre (voir S/1395); 7 mBmbres

ont voté 1>0ur~ un ocntre (RéIJublig, ue socialiste E10viétiqus d 1Ukra1ne ) J" et

, se sont abstenus (Cuba, Egypte, Union des Républiques sQcialistes ooviéH

tiq~es). la résolution adoptée a paru Boue la cote 8/1401. Le Conasil
de e6onr1tê n'est plue saiei 1e la question.

19. Oontr81e international de l'énergie atomigue (voir 6/1388 et S(1394).

20•. CâblOGramme en èlate du 5 août 1949 adressé au Seor6ta1re Rén6rBl par la.

Commission consulaire à Batavia- demandant que les Nations trniea assument--à l'avenir les ~rais ocrAsionnéB par la préee~ce dfobecrvntaure m11i~

taires en Indonésie (voir 8/1366 et 6(139.).
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la diaC'.l~8iDn de ce câblogramme e. commencé lors de la 41j.8ème séance,

tenue le 27 septembre 1949, mais nia pu être achevée. La ~uB8tion a donc

été insorite à lrordre du jour provisoire de la 449ème séance, qui doit

avoir lieu le 5 octobre.
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